
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime
Service Prévention, Éducation aux RIsques et gestion de Crises
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des Transports

Courriel :ddtm-speric-bg  crt@seine-maritime.gouv.fr  à Rouen, le 19 décembre 2019
Téléphone : 02 35 58 53 49

La circulation des poids lourds de plus de 7,5 tonnes est interdite à certaines périodes pour des raisons de sécurité routière.
Des dérogations peuvent être accordées, à titre exceptionnel, dans certains cas restreints et sous certaines conditions.

L’arrêté ministériel du 2 mars 2015, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes, définit
les possibilités de dérogations :

• l’article 4 indique les cas de dérogation à titre permanent (animaux vivants, produits périssables, certains transports agricoles…)
• l’article 5 indique les cas de dérogation à titre temporaire soit pour de la gestion de crise soit pour certains transports de marchandises

bien particulières nécessaire au maintien de services publics, pour de l’énergie ou d’ordre sanitaire.

Les dérogations aux interdictions de circuler sont accordées par le préfet du département du lieu de départ des véhicules (par délégation, la
DDTM en Seine-Maritime instruit les demandes concernant les départs depuis la Seine-Maritime).

Dans le cadre de la simplification administrative, une démarche simplifiée, par enregistrement sur internet, a été créée à cette adresse :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/derogation-interdiction-circul  ation-PL  -76   

• Vous pourrez envoyer sans difficultés toutes vos pièces jointes.
• Des courriels vous seront adressés à chaque étape de l’avancée du dossier, et vous recevrez votre arrêté de dérogation directement par

l’intermédiaire du site.
• Vous pourrez compléter votre demande en plusieurs étapes, en enregistrant votre travail sous forme de brouillon. Attention, la demande

ne sera instruite qu’à partir du moment où elle sera « finalisée » (= soumis au service instructeur)
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Délai d’instruction :

Un délai est nécessaire pour l’instruction des dossiers :
– compter deux jours ouvrés pour un transport restant sur le département,
– une semaine pour un déchargement dans un autre département,
– deux  semaines  en  cas  de  déchargements  multiples  dans  différents  départements  du  fait  des  demandes  d’avis  à  effectuer  auprès  des
départements concernés par les lieux de déchargements.

Ces délais sont à compter de la date de finalisation du dossier.

Pour une urgence, en dehors des heures ouvrées, appeler la préfecture et demander le numéro du cadre d’astreinte de la DDTM 76 pour
l’avertir d’une demande effectuée via démarche simplifiée quand vous disposez déjà d’un compte, ou pour convenir avec lui, en cas de première
demande, du fait de passer soit par démarche simplifiée, soit par un formulaire de demande en pdf à remplir et à retourner par mail avec les
pièces jointes jugées nécessaires en fonction de la demande.

Afin de vous guider pour une première demande, vous pouvez suivre les étapes ci-dessous :

se connecter sur le site :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/derogation-interdiction-circul  ation-PL  -76   

Puis, suivre la démarche pas-à-pas ci-après :
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